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Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Champ d'application 
La présente loi s'applique aux magistrats et aux membres du personnel de 
l'Etat, des établissements publics et des institutions subventionnées régies par 
les normes salariales de l'Etat. 
 
Art. 2 Annuités 
Pour l'année 2009, les augmentations annuelles dues selon l'article 12 de la 
loi concernant le traitement et les diverses prestations alloués aux membres 
du personnel de l'Etat et des établissements hospitaliers, du 21 décembre 
1973, sont versées au 1er janvier 2009, à l'exception du corps enseignant 
primaire, secondaire, tertiaire et universitaire pour lequel celles-ci seront 
versées  dès le 1er janvier 2010 et ce sans aucune compensation rétroactive. 
 
Art. 3 Entrée en vigueur 
La présente loi entre en vigueur le lendemain de sa promulgation dans la 
Feuille d'avis officielle. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Après un premier accord intervenu le 13 septembre 2006, le Conseil 
d’Etat a conclu un nouveau protocole d’accord avec les organisations 
représentatives du personnel de l’Etat le 14 avril 2008, qui prévoit un 
nouveau système de rémunération en 2009 par l’introduction d’un 13e salaire 
notamment, ainsi qu’une mesure transitoire pour 2008. 

La loi 10250 a été adoptée par le  Grand Conseil lors de sa session des 13-
14 novembre 2008 et est entrée en vigueur le 1er janvier 2009. Elle abroge 
l’ancienne loi sur les augmentations annuelle et la progression de la prime de 
fidélité (B 5 17), qui a disparu au profit d’un 13ème salaire. 

Le protocole d’accord prévoit la fin du décalage de l’annuité dès 2009 
pour l’ensemble du personnel, après 3 années de décalage à raison de 6 mois 
(18 mois au total), sauf pour les enseignants. 

Pour le corps enseignant, le protocole prévoit un dernier décalage de 
l’annuité, à savoir celle de 2009 versée au 1er janvier 2010. De la sorte, les 
enseignants auront aussi vu leurs annuités décalées de 18 mois au total (1 an 
à raison de 6 mois et 3 ans à raison de 4 mois). 

Dans le cadre du budget 2009, le Conseil d’Etat a donc déjà concrétisé les 
décisions suivantes : 

– différer pour le corps enseignant le versement de l’annuité 2009 au 
1er janvier 2010 ; 

– réinstaurer le versement de l’annuité au 1er janvier pour les autres 
membres du personnel de l’Etat, dès 2009. 

L’objectif à terme, déjà annoncé par le Conseil d’Etat lors des décisions 
prises concernant les annuités et la prime 2008, est le rétablissement des 
mécanismes salariaux. 
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Le protocole d’accord conclu entre le Conseil d’Etat et les organisations 
représentatives du personnel prévoit donc que l’annuité 2010 sera versée sans 
décalage, conformément à l’article 2 alinéa 4 de la loi sur les traitements, soit 
au 1er janvier 2010 pour le personnel administratif, au 1er septembre 2010 
pour le personnel enseignant primaire, secondaire et tertiaire, respectivement  
au 1er août 2010 pour le personnel enseignant universitaire. 

 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
 
Annexe : Protocole d’accord du 14 avril 2008  
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ANNEXE
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